
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DE L’ESPE 

Le premier Conseil d’Ecole de l’Espé de l’année scolaire 2017 / 2018 s’est tenu pendant les congés d’automne. 

En quoi ça vous concerne ? 

Le Conseil d’Ecole est une instance qui réunit les dirigeants de l’Espé ( directrice, adjoints à la direction ), des                

représentants du Rectorat, des élus des enseignants de l’Espé, des élus représentants des usagers ( stagiaires,                     

étudiants inscrits à l’Espé) et des représentants des organisations syndicales ( personnes désignées ). 
 

Ce Conseil se réunit régulièrement pour aborder tout ce qui concerne le fonctionnement de l’Espé. 
 

La dernière séance a abordé des sujets relatifs à la vie interne de l’Espé : 
 

1 / Fonctionnement des différentes instances internes : 
 

 Affectation de nouveaux responsables à la direction des mentions et des pôles 

 Nouveaux responsables de la mission laïcité-citoyenneté 

 Désignation d’un référent défense - sécurité 

 Composition de la commission recours hiérarchiques 
 

 Renouvellement partiel des membres du conseil d’école : les représentants des usagers ont été titularisés et 

ne peuvent donc plus siéger. Des élections sont donc programmées. 

Initialement, le vote aurait du se tenir le mardi 28 novembre. 

L’Unsa Education est intervenue pour dénoncer le calendrier contraint proposé. Chaque fois que des élections sont 

organisées, nous dénonçons les conditions dans lesquelles elles se déroulent : 

 * vote sur tous les sites de l’Espé de l’académie 

 * pas de vote électronique possible 

 * procuration possible mais compliquée à mettre en œuvre 

Le résultat de ces conditions est un taux de participation extrêmement faible (entre 4 et 6% de participants !). 
 

Suite à nos interventions, le jour du vote est reporté au  mardi 12 décembre. 
 

Pour ces élections, les organisations syndicales doivent proposer une liste de candidats ( 4 titulaires/ 4 suppléants ). 

Le SE-UNSA, syndicat qui appartient à la fédération Unsa Education, présentera une liste. 

Les élus siègeront aux conseils d’école et y représenteront TOUS les usagers de l’académie de Toulouse. 

Ce sont eux qui pourront intervenir, entre autre, sur  le contenu de la formation, l’organisation de la formation, les 

modalités d’évaluation, de titularisation … de tout ce qui fait le quotidien des usagers (stagiaires et étudiants inscrits 

à l’ESPE). 
 

Remarque : l’Unsa Education a désigné Christine LAVERDET, secrétaire départementale du SE-Unsa du Lot 

comme personnalité invitée permanente. 
 

2 / Fonctionnement interne :  
 

 Campagne d’emplois 2018 : définition des catégories de postes à pourvoir ( enseignants, non enseignants). 

 Budget 2018 
 

3 / Point sur le dossier de l’Université de Toulouse : pour faire court, la politique nationale est au regroupement 

des universités entre elles. 

Dans l’académie de Toulouse, les différentes universités travaillent depuis plusieurs années à ce regroupement. 

Après avoir essuyé un premier échec ( le 1er dossier a été refusé au niveau national), les universités ont repris le    

travail et doivent déposer un nouveau dossier courant février 2018. 

A la clé, non seulement un enjeu de fonctionnement et de rayonnement universitaire mais aussi des enjeux financiers 

importants. 

 

 

 



4 /  point bilan scolarité 
 

 Inscriptions 2017/2018 

 Résultats des parcours et concours 

 Mention 

1er degré 

Mention 

2nd degré 

Mention 

EE 

Mention  

PIF 

Total 

Etudiants MEEF 

M1 499 767 47 92 1 405 

M2B 256 236 35 158 685 

Etudiants Stagiaires 

M2A 213 344 7  564 

PFPA (1 et 2 ) 272 169 11  452 

M2A + PFPA (2) 58 28 4  90 

Dont situations particulières  1 calendretta 10 hors académie* 

1 privé  

   

* (1 Bordeaux/ 1 Clermont Ferrand-doc/ 5 Montpellier-doc,anglais,espagnol,biotechno / 2 Orléans Tours-

Biotechno,doc / 1 Nouvelle Calédonie-doc 

TOTAL stagiaires 543 541 22  1 106 

 Mention 

1er degré 

Mention 

2nd degré 

Mention 

EE 

Total 

Obtention Master MEEF 

M1 + M2 70% 

Pour information 2015 : 68.96%               /                   2016 : 70.07% 

Concours externes 

M1 admissibles 55,4 % 58,3 % Attention ces 

pourcentages 

sont exprimés 

par rapports aux 

inscrits 

M1 admis 45,3 % 36,6 % 

M2 admissibles 61,8 % 54,7 % 

M2 admis 45,7 % 37,15 % 

Concours internes 

Admissibles  42 %  

Admis  20 %  

Validations stagiaires 

Titularisations 367 / 392 453 / 518 18/19  

Renouvellement 22 (5,6%) 

Ce chiffre comprend aussi les 

prolongations pour des situa-

tions d’absence longue 

38 (7,3%) 

dont 15 pour 

congé long 

1  

Licenciements 3 soit 0.7 %    

Information 

Avis défavorables de l’ESPE 

Avis défavorables Education 

Nationale 

 

6,5 % 

6,5 % (dont 2% divergents par 

rapport à l’ESPE) 

   


